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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 19 mai 2025 
 
L’an deux mil vingt-cinq, le 19 mai, à 20 heures 30, les membres du Conseil municipal, légalement convoqués le 12 
mai, se sont réunis en séance publique à la salle multi activités, sous la présidence de Monsieur Thierry CORDELLE, 
Maire. 
 
Étaient présents :  
Monsieur Thierry CORDELLE, Maire, 
Madame Denise TORCHEUX, 1ère adjointe au Maire, 
Monsieur Alain RIBAULT, 2ème adjoint au Maire, 
Madame Christèle COCHET, 3ème adjointe au Maire, 
Monsieur Jean-Charles DEMORE, 4ème adjoint au Maire, 
Madame Béatrice BOUCHAUDY, 5ème adjointe au Maire,  
 
Mesdames Hélène BERTHON, Pascale GERMAIN, Sylvie KEMICHA, et Messieurs Vincent ALIX, Aurélien BLUSSON, 
Youssef LAAMARTI, Alexandre LOBOFF, Antoine MAURY, Jean-François TURPIN, conseillers municipaux.  
 
Absentes excusées :  
Madame Patricia FIGON, ayant donné pouvoir à Madame Béatrice BOUCHAUDY ; 
Madame Catherine RUBIN, ayant donné pouvoir à Madame Denise TORCHEUX. 
 
Absents : 
Madame Catherine CHESNEAU ; 
Monsieur Christian TIRLOY. 
 
Secrétaire de séance :  Madame Béatrice BOUCHAUDY 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur CORDELLE déclare la séance ouverte à 20h35. 
 
 

N° de la 
délibération 

Objet Date Vote 

2025/05-22 
Assurance statutaire du personnel : contrat groupe avec 
le Centre de Gestion de la Fonction Publique d’Eure-et-

Loir 
19/05/2025 

Adopté à 
l’unanimité 

2025/05-23 Travaux : remplacement du city-stade 
19/05/2025 Adopté à 

l’unanimité 

2025/05-24 Fonds d’Aide aux Jeunes 
19/05/2025 Rejeté à 

l’unanimité 

2025/05-25 
Chiens et chats errants : convention de ramassage et de 

capture d’animaux 
19/05/2025 Adopté à 

l’unanimité 

2025/05-26 Fête de la musique : tarifs communaux 
19/05/2025 Adopté à 

l’unanimité 

2025/05-27 Repas républicain : tarifs communaux 
19/05/2025 Adopté à 

l’unanimité 
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